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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N» 3478/89 DE LA COMMISSION
du 21 novembre 1989

fixant les prélèvements à l'importation applicables aux céréales, aux farines et
aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traite instituant la Communauté économique
européenne,

vu 1 acte d adhésion de 1 Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil, du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 2860/89 (2), et notamment son
article 13 paragraphe 5,

de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE) n°
1676/85,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le 20 novembre
1989 ;

considérant que le facteur de correction précité affecte
tous les éléments de calcul des prélèvements, y compris
les coefficients d'équivalence ;

considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CEE) n0 1915/89 aux prix d'offre et aux
cours de ce jour, dont la Commission a connaissance,
conduit à modifier les prélèvements actuellement en
vigueur conformément à l'annexe du présent règlement,

vu le règlement (CEE) n0 1676/85 du Conseil, du 11 juin
1985, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 1636/87 (4), et notamment son article 3,

vu lavis du comité monétaire,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

considérant que les prélèvements applicables à 1 importa
tion des céréales, des farines de blé et de seigle et des
gruaux et semoules de blé ont été fixés par le règlement
(CEE) n0 1915/89 de la Commission ^ et tous les régle
mente ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à
l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant

Article premier

Les prélèvements à percevoir à l'importation des produits
visés à l'article 1 er points a), b) et c) du règlement (CEE)
n0 2727/75 sont fixés à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 22 novembre
1989.

(') JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
0 JO n» L 274 du 23 . 9. 1989, p. 41 .
(3) JO n» L 164 du 24. 6. 1985, p. 1 .
(4) JO n0 L 153 du 13. 6 . 1987, p. 1 .
O JO n0 L 187 du 1 . 7. 1989, p. 1 .
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Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 21 novembre 1989.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 21 novembre 1989, fixant les prélèvements à l'impor
tation applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou de

seigle

(en écus / 1)

Code NC
Prélèvements

Portugal Pays tiers

0709 90 60 23,05 1 1 8,15
0712 90 19 23,05 118,15
1001 10 10 27,26 164,57 0(0
1001 10 90 27,26 1 64,57 (') 0
1001 90 91 23,07 114,05
1001 90 99 23,07 114,05
1002 00 00 49,93 114,27 0
1003 00 10 40,77 113,11
1003 00 90 40,77 113,11
1004 00 10 32,17 110,33
1004 00 90 32,17 110,33
100510 90 23,05 118,15 (2 ) ( 3)
1005 90 00 23,05 118,15 (2) ( 3)
1007 00 90 40,77 126,12 (4)
1008 10 00 40,77 2,92
1008 20 00 40,77 61,47 0
1008 30 00 40,77 0,00 o
1008 90 10 0 0
1008 90 90 40,77 0,00
1101 00 00 46,85 172,25
110210 00 84,22 174,17
1103 11 10 56,78 268,51
1103 11 90 49,97 185,94

C) Pour le froment (blé) dur, originaire du Maroc et transporté directement de ce pays dans la Communauté, le
prélèvement est diminué de 0,60 écu par tonne.

(2) Conformément au règlement (CEE) n° 486/85 les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits originaires
des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer et importés dans les dépar
tements français d'outre-mer.

(3) Pour le mais originaire des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer, le
prélèvement à l'importation dans la Communauté est diminué de 1,81 écu par tonne.

(4) Pour le millet et le sorgho originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires
d'outre-mer, le prélèvement à l'importation dans la Communauté est diminué de 50 %.

(*) Pour le froment (blé) dur et l'alpiste produits en Turquie et directement transportés de ce pays dans la Commu
nauté, le prélèvement est diminué de 0,60 écu par tonne.

O Le prélèvement perçu à l'importation de seigle produit en Turquie et directement transporté de ce pays dans la
Communauté est défini par les règlements (CEE) n" 1180/77 du Conseil (JO n° L 142 du 9. 6. 1977, p. 10) et
(CEE) n" 2622/71 de la Commission (JO n° L 271 du 10. 12. 1971 , p. 22).

O Lors de l'importation du produit relevant du code NC 1008 90 10 (triticale), il est perçu le prélèvement applicable
au seigle.
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RÈGLEMENT (CEE) N° 3479/89 DE LA COMMISSION
du 21 novembre 1989

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour les céréales, la
farine et le malt

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil, du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le , règlement (CEE) n0 2860/89 (2), et notamment son
article 15 paragraphe 6,

vu le règlement (CEE) n0 1676/85 du Conseil , du 11 juin
1985, relatif à là valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 1636/87 (4), et notamment son article 3,
vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélèvements
pour les céréales et le malt ont été fixées par le règlement
(CEE) n0 1916/89 de la Commission ^ et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;
considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'arti
cle 3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n° 1676/85,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion base
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune dé ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le
20 novembre 1989 ;

considérant que, en fonction des prix caf et des prix caf
d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant aux prélè
vements actuellement en vigueur doivent être modifiées
conformément aux annexes du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de céréales et de malt en
provenance du Portugal, visées à l'article 1 5 du règlement
(CEE) n0 2727/75, sont fixées à zéro.
2. Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de céréales et de malt, en
provenance des pays tiers, visées à l'article 15 du règle
ment (CEE) n° 2727/75, sont fixées à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 22 novembre
1989.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 21 novembre 1989 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(') JO n" L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
11) JO n0 L 274 du 23. 9 . 1989, p. 41 .
(3) JO n0 L 164 du 24. 6. 1985, p. 1 .
O JO n0 L 153 du 13 . 6. 1987, p. 1 .
O JO n0 L 187 du 1 . 7 . 1989, p. 4.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 21 novembre 1989, fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour les céréales, la farine et le ma.lt

A. Cereales et farines

(en écus / t)

Code NC
Courant

U

1" terme

12

2* terme

1

3* terme

2

0709 90 60 0 0,64 0,64 0,95
0712 90 19 0 0,64 0,64 0,95
1001 10 10 0 0 0 0

1001 10 90 0 0 0 0

1001 90 91 0 0 0 4,24
1001 90 99 0 0 0 4,24
1002 00 00 0 0 0 0

1003 00 10 0 0 0 0

1003 00 90 0 0 0 0

1004 00 10 0 0 0 0

1004 00 90 0 0 0 0

1005 10 90 0 0,64 0,64 0,95
1005 90 00 0 0,64 0,64 0,95
1007 00 90 0 0 0 0

1008 10 00 0 0 0 0

1008 20 00 0 0 0 0

1008 30 00 0 0 0 0

1008 90 90 0 0 0 0

1101 00 00 0 0 0 5,94

B. Malt

(en écus / t)

Code NC
Courant

11

1 " terme

12

2' terme

1

3' terme

2

4* terme

3

110710 11 0 0 0 7,55 7,55
1107 10 19 0 0 0 5,64 5,64
11071091 0 0 0 0 0

1107 10 99 0 0 0 0 0

1107 20 00 0 0 0 0 0
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REGLEMENT (CEE) N° 3480/89 DE LA COMMISSION
du 21 novembre 1989

fixant les restitutions à l'exportation du sucre blanc et du sucre brut en l'état

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil, du
30 juin 1981 , portant organisation commune des marchés
dans le secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 1069/89 (2), et notamment son
article 19 paragraphe 4 premier alinéa point a),

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que, en vertu de l'article 19 du règlement
(CEE) n0 1785/81 , la différence entre les cours ou les prix
sur le marché mondial des produits visés à l'article 1 er
paragraphe 1 point a) dudit règlement et les prix de ces
produits dans la Communauté peut être couverte par une
restitution à l'exportation ;

considérant que, aux termes du règlement (CEE)
n0 766/68 du Conseil, du 18 juin 1968, établissant les
règles générales concernant l'octroi des restitutions à l'ex
portation de sucre (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 1489/76 (4), les restitutions pour les sucres
blanc et brut non dénaturés et exportés en l'état doivent
être fixées compte tenu de la situation sur le marché
communautaire et sur le marché mondial du sucre, et
notamment des éléments de prix et de coûts visés à l'ar
ticle 3 dudit règlement ; que, conformément au même
article, il y a lieu de tenir compte également de l'aspect
économique des exportations envisagées ;

considérant que, pour le sucre brut, la restitution doit être
fixée pour la qualité type ; que celle-ci est définie à l'ar
ticle 1 er du règlement (CEE) n0 431 /68 du Conseil, du 9
avril 1968, déterminant la qualité type pour le sucre brut
et le lieu de passage en frontière de la Communauté pour
le calcul des prix caf dans le secteur du sucre (*) ; que cette
restitution est, en outre, fixée conformément à l'article 5
paragraphe 2 du règlement (CEE) n0 766/68 ; que le sucre
candi a été défini au règlement (CEE) n0 394/70 de la
Commission, du 2 mars 1970, concernant les modalités
d'application de l'octroi des restitutions à l'exportation
de sucre (% modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n0 1714/88 Q ; que le montant de la restitution
ainsi calculé en ce qui concerne les sucres aromatisés ou

additionnés de colorants doit s appliquer à leur teneur en
saccharose et être dès lors fixé par 1 % de cette teneur ;
considérant que la situation du marché mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre
nécessaire la différenciation de la restitution pour le sucre
suivant sa destination ;

considérant que, dans des cas particuliers, le montant de
la restitution peut être fixé par des actes de nature diffé
rente ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des restitutions, il convient de retenir
pour le calcul de ces dernières :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à
l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'ar
ticle 3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n0 1676/85 du Conseil (8), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 1636/87 0,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité ;

considérant que la restitution doit être fixée toutes les
deux semaines ; qu'elle peut être modifiée dans l'inter
valle ;

considérant que l'application de ces modalités à la situa
tion actuelle des marchés dans le secteur du sucre, et
notamment aux cours ou prix du sucre dans la Commu
nauté et sur le marché mondial, conduit à fixer la restitu
tion aux montants indiqués à l'annexe du présent règle
ment ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Les restitutions à l'exportation des produits visés à l'ar
ticle 1 er paragraphe 1 point a) du règlement (CEE)
n° 1785/81 , en l'état, et non dénaturés, sont fixées aux
montants repris à l'annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 22 novembre
1989.

(') JO n" L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
(2) JO n» L 114 du 27. 4. 1989, p. 1 .
O JO n» L 143 du 25. 6. 1968, p. 6.
(*) JO n» L 167 du 26. 6. 1976, p. 13.
O JO n" L 89 du 10. 4. 1968, p. 3.
(«) JO n° L 50 du 4. 3. 1970, p. 1 .
f7) JO n0 L 152 du 18. 6. 1988, p. 23.

H JO n0 L 164 du 24. 6. 1985, p. 1 .
O JO n0 L 153 du 13. 6. 1987, p. 1 .
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Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 21 novembre 1989.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 21 novembre 1989, fixant les restitutions à
l'exportation du sucre blanc et du sucre brut en l'état

(en écus)

Code produit

Montant de la restitution

par 100 kg
par 1 % de teneur
en saccharose et
par 100 kg net du
produit en cause

1701 11 90 100 24,82 (')
1701 11 90 910 22,99 (')
1701 11 90 950 0
1701 12 90 100 24,82 (')
1701 12 90 910 22,99 (')
1701 12 90 950 (2)
1701 91 00 000 0,2698
1701 99 10 100 26,98
1701 99 10 910 25,83
1701 99 10 950 25,83
1701 99 90 100 \ 0,2698

(') Le présent montant est applicable au sucre brut d un rendement de 92 %. Si le
rendement du sucre brut exporté s'écarte de 92 %, le montant de la restitution
applicable est calculé conformément aux dispositions de l'article 5 paragraphe 3
du règlement (CEE) n0 766/68 .

(2) Fixation suspendue par le règlement (CEE) n° 2689/85 de la Commission (JO
n" L 255 du 26. 9. 1985, p. 12), modifié par le règlement (CEE) n0 3251/85 (JO
n0 L 309 du 21 . II . 1985, p. 14).
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REGLEMENT (CEE) N° 3481/89 DE LA COMMISSION
du 20 novembre 1989

relatif au classement de certaines marchandises dans la nomenclature combinée

en annexe au présent règlement doit être classée dans le
code NC correspondant indiqué dans la colonne 2 et ceci
en vertu des motivations indiquées dans la colonne 3 ;

considérant que le comité de la nomenclature n'a pas
émis d'avis dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n0 2658/87 du Conseil, du 23
juillet 1987, relatif à la nomenclature tarifaire et statis
tique et au tarif douanier commun ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 3469/89 (2), et notamment
son article 9,

considérant que, afin d'assurer l'application uniforme de
la nomenclature combinée annexée au règlement (CEE)
n0 2658/87, il y a lieu d'arrêter des dispositions concer
nant le classement dune marchandise reprise dans l'an
nexe du présent règlement ;
considérant que le règlement (CEE) n° 2658/87 a fixé les
règles générales pour l'interprétation de la nomenclature
combinée ; que ces règles s'appliquent également à toute
autre nomenclature qui la reprend, même en partie ou en
y ajoutant éventuellement des subdivisions et qui est
établie par des réglementations communautaires spécifi
ques, en vue de l'application de mesures tarifaires ou
autres dans le cadre des échanges de marchandises ;
considérant que, en application desdites règles générales,
la marchandise décrite dans la colonne 1 du tableau repris

Article premier

La marchandise décrite dans la colonne 1 du tableau
repris en annexe doit être classée dans la nomenclature
combinée dans le code NC correspondant indiqué dans la
colonne 2 dudit tableau.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le vingt et unième
jour suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 novembre 1989 .

Par la Commission

Christiane SCRIVENER

Membre de la Commission

(') JO n" L 256 du 7. 9 . 1987, p. 1 .
0 JO n" L 337 du 21 . 11 . 1989, p. 5.



N0 L 338/8 Journal officiel des Communautés européennes 22. 11 . 89

ANNEXE

Description de la marchandise Classement
Code NC

Motivation

0 ) (2) (3)

Têtes et soubassements de têtes de homards consistant en
la partie inférieure de la tête, obtenus par enlèvement de
là carapace supérieure ainsi que du foie, ayant subi un
blanchiment ou cuits à l'eau, présentés à l'état congelé
Ces produits sont utilisés dans la fabrication de bisques,
sauces et beurres de crustacés

0306 12 90 Le classement est déterminé par les dispositions des règles
générales pour l'interprétation de la nomenclature
combinée 1 et 6, ainsi que par le libellé des codes NG
0306, 0306 12 et 0306 12 90 (voir aussi les notes explica
tives du SH, chapitre 3, considérations générales, premier
alinéa)
Le code NC 0511 ne peut être pris en considération, par
application de la note 1 a) du chapitre 5
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RÈGLEMENT (CEE) N° 3482/89 DE LA COMMISSION
du 20 novembre 1989

relatif au classement de certaines marchandises dans la nomenclature combinée

repris en annexe au présent règlement doivent etre clas
sées dans les codes NC correspondants indiqués dans la
colonne 2 et ceci en vertu des motivations indiquées dans
la colonne 3 ;

considérant que les dispositions du présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de la nomenclature,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 2658/87 du Conseil, du 23
juillet 1987, relatif à la nomenclature tarifaire et statis
tique et au tarif douanier commun Q, modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 3469/89 (2), et notamment
son article 9,

considérant que, afin d'assurer l'application uniforme de
la nomenclature combinée annexée au règlement (CEE)
n° 2658/87, il y a lieu d'arrêter des dispositions concer
nant le classement des marchandises reprises dans l'an
nexe du présent règlement ;
considérant que le règlement (CEE) n0 2658/87 a fixé les
règles générales pour l'interprétation de la nomenclature
combinée ; que ces règles s'appliquent également à toute
autre nomenclature qui la reprend, même en partie ou en
y ajoutant éventuellement des subdivisions et qui est
établie par des réglementations communautaires spécifi
ques, en vue de l'application de mesures tarifaires ou
autres dans le cadre des échanges de marchandises ;
considérant que, en application desdites règles générales,
les marchandises décrites dans la colonne 1 du tableau

Article premier

Les marchandises décrites dans la colonne 1 du tableau
repris en annexe doivent être classées dans la nomencla
ture combinée dans les codes NC correspondants indi
qués dans la colonne 2 dudit tableau.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le vingt et unième
jour suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 20 novembre 1989.

Par la Commission

Christiane SCRIVENER

Membre de la Commission

(') JO n° L 256 du 7. 9 . 1987, p. 1 .
O JO n" L 337 du 21 . 11 . 1989, p. 5 .
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ANNEXE

Description de la marchandise
Classement
Code NC

Motivation

1 2 (3)

1 . Côtes droits ou gauches de lieus noirs salés, sans tête,
colonne vertébrale, nageoires et viscères, avec la peau
et les épipleures, mais sans autres arrêtes et os, appelés
« filets standards »

0305 30 90

2106 90 99

Le clacement est déterminé par les dispositions des règles
générales de la nomenclature combinée 1 et 6, ainsi que
par les libellés des codes NC 0305, 0305 30 et 0305 30 90
Le produit est un filet au sens des notes explicatives de la
nomenclature relatives aux codes NC 0305 30 11 à
0305 30 90 ainsi que 0304 20 11 à 030420 99, deuxième
alinéa
Le clacement est déterminé par les dispositions des règles
générales de la nomenclature combinée 1 et 6, ainsi que
par les libellés des codes NC 2106, 2106 90 et 2106 90 99
En raison du pouvoir sucrant élevé de l'édulcorant de
synthèse contenu dans le produit, ce dernier a perdu le
caractère de sucre du code NC 1701 et constitue une
préparation alimentaire (voir aussi les notes explicatives
du SH, position 2106, deuxième alinéa, point 10)

2. Préparation alimentaire contenant :
— 99,2 % de saccharose
—0,6 % d'aspartame
— 0,2 % d'acésulphame K
Le produit est conditionné en petits cubes et sert
d'édulcorant de régime
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RÈGLEMENT (CEE) N» 3483/89 DE LA COMMISSION
du 21 novembre 1989

concernant l'arrêt de la pêche de la rascasse par les navires battant pavillon du
Royaume-Uni

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n0 2241 /87 du Conseil, du 23
juillet 1987, établissant certaines mesures de contrôle à
l'égard des activités de pêche ('), modifié par le règlement
(CEE) n0 3483/88 (2), et notamment son article 1 1 para
graphe 3,
considérant que le règlement (CEE) n0 4200/88 du
Conseil, du 21 décembre 1988, répartissant, pour l'année
1989, les quotas de captures entre les États membres pour
les navires péchant dans les eaux des îles Féroé (3), prévoit
des quotas de rascasse pour 1989 ;

considérant que, afin d'assurer le respect des dispositions
relatives aux limitations quantitatives des captures d'un
stock soumis à quota, il est nécessaire que la Commission
fixe la date à laquelle les captures effectuées par les
navires battant pavillon d'un État membre sont réputées
avoir épuisé le quota attribué ;
considérant que, selon les informations communiquées à
la Commission, le quota de rascasse dans les eaux des
divisions CIEM II a, IV a, V et VI (eaux des îles Féroé)

attribue au Royaume-Uni pour 1989 est épuisé suite à un
transfert du quota ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le quota de rascasse dans les eaux des divisions CIEM
II a, IV a, V et VI (eaux des îles Féroé) attribué au Royau
me-Uni pour 1989 est réputé être épuisé.

La pêche de la rascasse dans les eaux des divisions CIEM
II a, IV a, V et VI (eaux des îles Féroé) effectuée par des
navires battant pavillon du Royaume-Uni ou enregistrés
au Royaume-Uni est interdite, ainsi que la conservation à
bord, le transbordement et le débarquement de ce stock
capturé par ces navires après la date d'entrée en vigueur
de ce règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 21 novembre 1989 .

Par la Commission

Manuel MARÏN

Vice-président

(') JO n" L 207 du 29 . 7. 1987, p. 1 .
(') JO n" L 306 du 11 . 11 . 1988, p. 2.
O JO n' L 369 du 31 . 12. 1988, p. 63.
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RÈGLEMENT (CEE) N» 3484/89 DE LA COMMISSION
du 21 novembre 1989

fixant le montant maximal de la restitution à l'exportation de sucre blanc pour
la trentième adjudication partielle effectuée dans le cadre de l'adjudication

permanente visée au règlement (CEE) n° 999/89

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil, du 30 juin
1981 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 1069/89 (2), et notamment son article 19
paragraphe 4 premier alinéa point b),
considérant que, en vertu du règlement (CEE) n0 999/89
de la Commission, du 17 avril 1989, concernant une adju
dication permanente pour la détermination de prélève
ments et/ou de restitutions à l'exportation de sucre
blanc (3), modifié par le règlement (CEE) n0 1381 /89 (4) ; il
est procédé à des adjudications partielles pour l'exporta
tion de ce sucre ;

considérant que, selon les dispositions de l'article 9 para
graphe 1 du règlement (CEE) n° 999/89, un montant
maximal de la restitution à l'exportation est fixé, le cas
échéant, pour l'adjudication partielle en cause en tenant

compte notamment de la situation et de 1 évolution prévi
sible du marché du sucre dans la Communauté et sur le
marché mondial ;

considérant que, après examen des offres, il convient d'ar
rêter pour la trentième adjudication partielle les disposi
tions visées à l'article 1 er ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Pour la trentième adjudication partielle de sucre blanc,
effectuée en vertu du règlement (CEE) n0 999/89, le
montant maximal de la restitution à l'exportation est fixé
à 28,449 écus par 100 kilogrammes.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 22 novembre
1989.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 21 novembre 1989 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(') JO n" L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
(J) JO n0 L 114 du 27. 4. 1989, p. 1 .
(3) JO n0 L 107 du 19. 4. 1989, p. 6 .
(4) JO n0 L 139 du 23. 5. 1989, p. 5 .
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RÈGLEMENT (CEE) N° 3485/89 DE LA COMMISSION
du 21 novembre 1989

fixant les prélèvements à l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

données dont la Commission a connaissance conduit a
modifier les prélèvements actuellement en vigueur
conformément à l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil , du
30 juin 1981, portant organisation commune des marchés
dans le secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 1069/89 (% et notamment son ar
ticle 16 paragraphe 8 ,
considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion de sucre blanc et de sucre brut ont été fixés par le
règlement (CEE) n0 1920/89 de la Commission (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n0 3475/
89 (<);

considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CEE) n0 1920/89 aux

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à l'importation visés à l'article 16 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 1785/81 sont, pour le
sucre brut de la qualité type et le sucre blanc, fixés à
l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 22 novembre
1989 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 21 novembre 1989.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(>) JO n? L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
(2) JO n0 L 114 du 27. 4. 1989, p. 1 .
(3) JO n0 L 187 du 1 . 7. 1989, p. 13 .
b) JO n0 L 337 du 21 . 11 . 1989, p. 21
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 21 novembre 1989, fixant les prélèvements à
l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

(en écus/100 kg)

Code NC Montant du prélèvement

1701 11 10 25,68 (')
1701 11 90 25,68 0
1701 12 10 25,68 0
1701 12 90 25,68 0)
1701 91 00 33,64

1701 99 10 33,64 :

1701 99 90 33,64 0

(') Le présent montant est applicable au sucre brut d un rendement de 92 %. Si le rendement du sucre brut importé
s'écarte de 92 %, le montant du prélèvement applicable est calculé conformément aux dispositions de l'article 2
du règlement (CEE) n" 837/68 de la Commission (JO n" L 151 du 30 . 6. 1968, p. 42).

(*) Le présent montant, conformément aux dispositions de l'article 16 paragraphe 2 du règlement (CEE) n" 1785/81 ,
est également applicable aux sucres obtenus à partir du sucre blanc et du sucre brut additionnés de substances
autres que les aromatisants ou les colorants.
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